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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-20715

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-20715

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

 1.1 Acheteur

  Nom officiel : Ministères sociaux, DFAS/DADD

  Forme juridique de l’acheteur : Autorité publique centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Le marché a pour objet la conception, l'organisation, la réalisation des actions de 
formation suivantes : - La protection de l'enfance ; - Le conseil de famille de la tutelle des 
pupilles de l'État.

  Description : Le marché a pour objet la conception, l'organisation, la réalisation des actions de 
formation suivantes : - La protection de l'enfance ; - Le conseil de famille de la tutelle des 
pupilles de l'État. Les formations du présent marché sont regroupées en 2 lots : - Lot n°1 : 
formation à la protection de l'enfance ; - Lot n°2 : formation au conseil de famille de la tutelle 
des pupilles de l'État. Elles sont collectives, personnalisées et réalisées selon les modalités 
suivantes : - Soit sur site (en Métropole) ; - Soit à distance (sous le format d'une classe virtuelle). 
Les dispositions du présent marché sont communes aux deux lots.

  Identifiant de la procédure : db93f536-3373-418b-afe2-674c3a1d22aa

  Identifiant interne : BPM046205

  Principales caractéristiques de la procédure : MAPA (marché en procédure adaptée) services 
sociaux.

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle
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 2.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les prestations sont réalisées : - Soit sur site (en 
Métropole) ; - Soit à distance (sous le format d'une classe virtuelle).

 2.1.3 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 186,000 EUR

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 480,000 EUR

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.6 Motifs d’exclusion

  Situation analogue à la faillite prévue dans la législation nationale :

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Formation à la protection de l'enfance

  Description : Formation à la protection de l'enfance

  Identifiant interne : BPM046205

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 Options :

  Description des options : En application de l'article de l'article R. 2122-7 du Code 
de la Commande Publique (CCP), un ou des marché(s) négocié(s) sans publicité ni 
mise en concurrence peut/peuvent être passé(s) avec le titulaire pour des 
prestations similaires, si cela s'avère nécessaire. Ce(s) nouveau(x) marché(s) est
/sont alors négocié(s) directement avec le titulaire qui propose une offre 
technique et financière correspondante. Les marchés similaires auraient pour 
objet les prestations suivantes : - L'évolution de la durée des sessions de formation 
(augmentation ou réduction). - L'élargissement du public (exemple : formations de 
salariés ou d'intervenants d'associations subventionnées). Ce(s) marché(s) doit
/doivent être conclu(s) dans un délai de trois ans à compter de la notification du 
marché et ne peut/peuvent bouleverser son économie.

 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné
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  Informations complémentaires : Les prestations sont réalisées : - en Métropole ; - en 
Outre-mer (sous le format d'une classe virtuelle).

 5.1.3 Durée estimée

  Autre durée : Inconnu

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 20,000 EUR

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 480,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME)

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La protection et la 
restauration de la biodiversité et des écosystèmes

  Critères marchés publics écologiques : Pas de critères applicables aux marchés publics 
écologiques

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Nom : Les candidats devront justifier des niveaux minimums de capacités suivants 
(toutes candidatures qui ne présentent pas les niveaux minimums exigés sera 
rejetée) :

  Description : - Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat 
et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années ; - 
Une liste des prestations principales de même nature réalisées sur les 3 dernières 
années. Cette liste peut être complétée par l'expérience datant de plus de 3 ans.

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Les candidats devront justifier des niveaux minimums de capacités suivants 
(toutes candidatures qui ne présentent pas les niveaux minimums exigés sera 
rejetée) : Concernant les exigences économiques :

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le 
cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres 
d'affaires sont disponibles.
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  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix unitaire

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Moyens humains dédiés Sous-critère 1 : équipe pédagogique (20%); 
Sous-critère 2 : équipe administrative (5%).

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 25

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Proposition pédagogique Sous-critère 1 : déroulé pédagogique (7%); 
Sous-critère 2 : méthode d'apprentissage (7%); Sous-critère 3: ergonomie et 
fonctionnalité de l'outil de classe (7%); Sous-critère 4 : adaptation au public des 
ministères sociaux (7%); Sous-critère 5 : accessibilité (7%).

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marchespublics.gouv.fr,

 Canal de communication ad hoc :

  Nom : PLACE

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français
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   Date limite de réception des offres : 01/04/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 6 MONTH

  Informations relatives aux délais de recours : :1) le référé précontractuel (articles L.5511 à 
L. 551 12, et R. 5511 à R. 5516 du code de justice administrative) peut être introduit 
jusqu'à la signature du contrat # 2) le référé contractuel (L. 55113 à L. 55123, et R. 5517 à 
R.55110 du code de justice administrative)introduit après la signature du contrat dans un 
délai de 31 jours, à compter de la publication d'un avis d'attribution du contrat au 
Journal officiel de l'union européenne (Joue) ou dans un délai de 6 mois, à compter du 
lendemain du jour de la conclusion du contrat, si aucun avis d'attribution n'a été publié 
ou si aucune notification de la conclusion du contrat n'a été effectuée # 3) le recours de 
pleine juridiction en contestation de la validité du contrat (CE, Ass, 4 avril 2014, 
Département de tarn et garonne, req. no358994) introduit par tout tiers à un contrat 
administratif susceptible d'être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et 
certaine par sa passation ou ses clauses dans un délai de deux mois à compter de 
l'accomplissement des mesures de publicité appropriées. La juridiction administrative 
compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible 
àpartir du site www.telerecours.fr

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Justification de la durée de l’accord-cadre : L'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale de 12 mois, à compter de sa date de notification. Il peut être 
reconduit trois fois, de manière tacite, à la date anniversaire de sa notification, 
pour une durée de 12 mois. La durée globale du marché, reconductions incluses, 
ne peut pas excéder 48 mois.

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Formation des conseils de famille de la tutelle des pupilles de l'État

  Description : Formation des conseils de famille de la tutelle des pupilles de l'État

  Identifiant interne : BPM046205

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Services

     Nomenclature principale ( cpv ): 80530000 Services de formation professionnelle

 Options :

  Description des options : En application de l'article de l'article R. 2122-7 du Code 
de la Commande Publique (CCP), un ou des marché(s) négocié(s) sans publicité ni 
mise en concurrence peut/peuvent être passé(s) avec le titulaire pour des 
prestations similaires, si cela s'avère nécessaire. Ce(s) nouveau(x) marché(s) est
/sont alors négocié(s) directement avec le titulaire qui propose une offre 
technique et financière correspondante. Ce(s) marché(s) doit/doivent être conclu
(s) dans un délai de trois ans à compter de la notification du marché et ne peut
/peuvent bouleverser son économie. Les marchés similaires auraient pour objet les 
prestations suivantes : - L'évolution de la durée des sessions de formation 
(augmentation ou réduction). - L'élargissement du public (exemple : formations de 
salariés ou d'intervenants d'associations subventionnées).
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 5.1.2 Lieu d’exécution

  Pays : France

N’importe où dans le pays donné

  Informations complémentaires : Les prestations sont réalisées : - En Métropole ; - En 
Outre-mer (sous forme d'une classe virtuelle).

 5.1.3 Durée estimée

  Autre durée : Inconnu

 5.1.4 Renouvellement

  Nombre maximal de renouvellements : 3

 5.1.5 Valeur

   Valeur estimée hors TVA : 166,000 EUR

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 480,000 EUR

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Le marché en question convient aussi aux petites et moyennes entreprises (PME)

 5.1.7 Marché public stratégique

  Méthode utilisée pour réduire l’incidence environnementale : La protection et la 
restauration de la biodiversité et des écosystèmes

  Critères marchés publics écologiques : Pas de critères applicables aux marchés publics 
écologiques

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Nom : Les candidats devront justifier des niveaux minimums de capacités suivants 
(toutes candidatures qui ne présentent pas les niveaux minimums exigés sera 
rejetée) : Concernant les exigences économiques :

  Description : Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le 
cas échéant, le chiffre d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché 
public, portant au maximum sur les trois derniers exercices disponibles en 
fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres 
d'affaires sont disponibles.

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle
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  Nom : Les candidats devront justifier des niveaux minimums de capacités suivants 
(toutes candidatures qui ne présentent pas les niveaux minimums exigés sera 
rejetée) :

  Description : - Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat 
et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années ; - 
Une liste des prestations principales de même nature réalisées sur les 3 dernières 
années. Cette liste peut être complétée par l'expérience datant de plus de 3 ans.

  Utilisation de ce critère : Utilisés

 Informations sur la seconde étape d’une procédure en deux étapes :

Nombre minimal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la procédure
 : 3

Nombre maximal de candidats à convoquer pour la seconde étape de la 
  procédure : 3

La procédure se déroulera en plusieurs étapes. À chaque étape, certains 
participants peuvent être éliminés

L’acheteur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales 
sans mener de négociations

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Proposition pédagogique Sous-critère 1 : déroulé pédagogique (7%); 
Sous-critère 2 : méthode d'apprentissage (7%); Sous-critère 3: ergonomie et 
fonctionnalité de l'outil de classe (7%); Sous-critère 4 : adaptation au public des 
ministères sociaux (7%); Sous-critère 5 : accessibilité (7%).

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 35

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Moyens humains dédiés Sous-critère 1 : équipe pédagogique (20%); 
Sous-critère 2 : équipe administrative (5%).

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 25

 Critère :

  Type : Prix

  Description : Prix unitaire

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 40

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://www.marchespublics.gouv.fr,
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 Canal de communication ad hoc :

  Nom : PLACE

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

   Date limite de réception des offres : 01/04/2024 à 12:00

 Conditions du marché :

Un accord de confidentialité est requis

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

  Justification de la durée de l’accord-cadre : L'accord-cadre est conclu pour une 
durée initiale de 12 mois, à compter de sa date de notification. Il peut être 
reconduit trois fois, de manière tacite, à la date anniversaire de sa notification, 
pour une durée de 12 mois. La durée globale du marché, reconductions incluses, 
ne peut pas excéder 48 mois.

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : Tribunal administratif de Paris

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : Paris

  Code postal : 75004

     Subdivision pays (NUTS) : Paris ( FR101 )

  Pays : France

  Adresse électronique : Greffe.taparis@juradm.fr

  Téléphone : 0144594400

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : Ministères sociaux, DFAS/DADD

  Numéro d’enregistrement : 11000201100044

   Adresse postale : 78/84 Rue Olivier de Serres

  Ville : Paris
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  Code postal : 75015

  Pays : France

  Adresse électronique : elina.le-meur@sg.social.gouv.fr

  Téléphone : +0000000000

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 010b3087-ed3f-4a2e-b8f5-a32fb1f8fad6 - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché – régime assoupli

   Date d’envoi de l’avis : 19/02/2024 à 17:04

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

19/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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